
Annexe 1.06

Accords multilatéraux sur l’environnement

a) La Convention sur le commerce international des espèces de 
faune et défloré sauvages menacées d’extinction, faite à 
Washington le 3 mars 1973, et amendée le 22 juin 1979.

Le Protocole de Montréal relatif à des substances qui 
appauvrissent la couche d’ozone, fait à Montréal le 
16 septembre 1987, et amendé le 29 juin 1990, le 
25 novembre 1992, le 17 septembre 1997 et 
le 3 décembre 1999.

b)

c) La Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements 
transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination, 
faite à Bâle le 22 mars 1989.

d) La Convention de Rotterdam sur la procédure de 
consentement préalable en connaissance de cause applicable 
à certains produits chimiques et pesticides dangereux qui font 
l’objet d’un commerce international, faite à Rotterdam le 
10 septembre 1998.

La Convention de Stockholm sur les polluants organiques 
persistants, faite à Stockholm le 22 mai 2001.

e)
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